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1 racine de chicorée Û» JN lCOllSt &  C ie ,  fabricants, à Ilenève
Maisons recommandées

5. BRUNSCHWYLEK, Serre 10
In s ta lla t io n s  d ’eau et de gaz

Toujours un grand choix de Lustres, Potagers et 
Réchauds en magasin.

Devis gratuit sur demande

ŝ re 35 a Cercle Ouvrier 35 a Ssrr9
Ancienne Synagogue 

Consommations (Se premier choix.
Excellents Vins 

WKÊÊÊÊ B iè re  de la  B ra sser ie  U lrich ■■■ 
Téléphone Téléphone

l a a n  V À / P R P ’ S i '  4 ,  R u e  F r i t z  C o u r v o l s l e r ,  4 J  C e t  I I  VV L - U L I V ,  l a  c h  A  U X - d e - F O N D S
D enrées coloniales, Vir.s & L iq u eu rs, F arin es  

Sons <& A vo ines, gros & dé ta il

Ü i m  Frères, VÔïTÜBÏBÏS
L u e  L éopo ld -B obert 11 a

L a in a g es  _ Au Gagne Petit
6, Rue dn Stand, E. M EYER & C*«, Rne dn Stand, 6 

Corsets français, p r ix  de fabrique. —  Blancs

H o i r i e s

WILLE-NOTZ Denrées coloniales. Vins et 
Spiritueux. Farines, Sons,

Avoines. Mercerie, Laines et Cotons.

JULES VERTH1ER Eue Neuve 10
Grand choix de 

CHAPELLERIE en tous genres. -  Toujours g rand  
assortiment de CEAVATES.

Magasins du Printemps, J.-H. Matils
Atelier spécial pour Vêtements sur mesure

Vêtements pour hommes, jeunes gens, enfants
Rue Léopold-Robert 40, Chaux-de-Fonds

Brasserie de la Comète K / J X L
nie h Pilsen, en fûts et en bouteilles.

Grand Bazar dn PANIER FLEURI
Spécialité d’Articles m ortuaires en tons genres

Ph.arm.acie Centrale

Charles Béguin l^ ^ haBx-de-fcinds
Préparation des ordonnances médicales. — Spécia

lités — Eaux minérales. — Articles de pansements.

Cartes d u  p a r t i .  N ous rappelons à tous 
les socialistes de la Chaux-de-Fonds qu’en appli
cation du nouveau règlement et pour la bonne 
organisation du parti il serait bon qu’ils se fissent 
incrire le plus nombreux possible sur le registre 
des membres du parti. Cette inscription donne 
droit à la caite du parti moyennant paiement 
d’une cotisation aunueile d’un franc.

La Commission politique.

Programme socialiste
(Suite)

P our une subvention a u x  cuisses de chôm age  
il fa u t de l’argent, dit-on ! Sans doute , il en 
faut même beaucoup, m ais q u ’au fédéra l on ré 
duise, en a tte n d a n t de le supprim er, le budget 
m ilitaire! Q u’on in stitu e , au can tonal, un  im pôt 
sur les successions d irec tes, q u ’on taxe, en outre,

tou tes les m an ifesta tions de luxe, hô tels p rivés, 
châteaux  e t v illas som ptueux, q u ’on im pose fo r
tem en t les v ins classés, les liqueurs fines, la p a r
fum erie, etc. R ien  que p a r ces m oyens on tro u 
v e ra  les som m es nécessaires non  seu lem ent à 
su b v en tio n n er les caisses de chôm age, m ais en 
core des ressources considérables p ou r d ’au tres 
œ uvres d ’u tilité  publique. R éclam ons, ouvriers, 
ces subven tions en  faveu r des sans travail. On 
va  accorder une subven tion  fédérale aux écoles 
prim aires.

C ’est trè s  b ien, mais dem andons en  m êm e 
tem ps une  subven tion  fédérale po u r nos caisses 
de chôm age. L e pain  du corps est encore plus 
nécessaire  que le p a in  de l’in telligence. A  quoi 
se r t l ’in stru c tio n  s’il fau t m ourir de faim  à la 
sortie  de l ’éco le? P u is, dem andons au G rand  
Conseil d ’allouer une  somme annuelle  à nos sy n 
d icats, p o u r leu r a id er à p rév en ir les effets dé
sastreux  du chôm age. Si nos lég isla teu rs son t 
ju s te s  e t droits, ils ne  re fu sero n t pas aux ou
v rie rs  de l’in sd ustrie , ce qu ’ils on t ju sq u ’ici ac
cordé aux p rop rié ta ires de cham ps e t de v ignes. 
E n fin , que les com m unes elles-m êm es so ien t in v i
tées à fa ire  leu r p a r t dans ce tte  tâche, de p ré 
voyance sociale de p lus en  p lus u rg en te , en 
p résence  de la  concurrence g ran d issan te  e t des 
crises sans cesse renaisan tes.

A près ces deux revend ica tions : Caisse de re
traite p o u r  la vieillesse, et subven tionnem ent 
fédéra l, cantonal et com m una l des caisses de 
chôm age, nous voudrions v o ir in scrire , en  le t
tre s  de feu, dans no tre  program m e socialite ce 
principe si m éconnu e t d on t l’application  au ra it 
un  effet p rod ig ieux  : A tra va il égal, salaire  
égal.

L ’égalité de salaire, à tra va il égal pour les 
d eu x  sexes sera it à la  fois u n  acte de justice  e t 
une  réform e d o n t les résultats économiques et 
m o ra u x  se ra ien t des plus b ienfaisants.

L ’égalité  des salaires, à trav a il égal serait un  
acte de justice, il n ’y  a aucune bonne raison 
qui puisse ê tre  opposéo à ce principe. On ne doit 
pas s’occuper de savoir si les ' besoins de la 
fem m e son t m oins g ran d s que ceux de l’homme, 
on ne  do it pas d ire le m ari a la charge de la 
fam ille e t pas la  fem m e, sinon  on applique la  loi 
d ’a ira in  e t on la  renforce encore à l’ég a rd  du 
sexe faible. E n  outre, si on tie n t ce ra isonne
m en t que la  fem m e p eu t ê tre  payée m oins que 
l ’hom m e il fa u t alors, p ou r ê tre  logique d is tr i
b u er à la fem m e riche, à la fem m e proprié ta ire , 
u n  in té rê t, u n  ferm age, u n  loyer plus bas que 
ceux qu ’on accorde à l’hom m e !

A u  po in t de vue économ ique  l ’égalité  des sa
laires â trav a il égal au ra it pour ré su lta t im m é
d ia t de d im inuer le chôm age en  re s tre ig n a n t le 
nom bre des ouvrières e t en a ssu ran t du  travail 
com plém entaires aux ouvriers. A u  po in t de vue 
m oral, l ’égalité  des salaires au ra it u n  effet très  
g rand , en  rendan t la fem m e l’égale de l’hom m e, 
en  lui a ssu ran t un  salaire qui lui p e rm ettra it 
d ’éviter  « la prostitu tion  pour le pain  », en 
rendan t a u x  fogers ouvriers l'épouse et la 
m ère !

R em arquons bien, avec J . G uesde et L afarque, 
q u ’il ne  s ’a g it pas de dem ander la  mise en  in 
te rd it de la  femmo, au po in t de vue  industrie l, 
pas plus que nous ne dem andons la m ise hors 
de la fro n tiè re  des ouvriers é trangers. Ce que 
nous voulons, c ’est que pagée à l’égal de 
l’hom m e, la fem m e ne fasse plus à l ’hom m e une 
concurrence  te rrib le , comme cola a rrive  actuelle
m en t où la fille fa it concurrence à son père, la 
sœ ur à son frère , la fem m e à son m ari, la m ère 
à son fils. D u travail pour la fem m e il y  en 
a u ra  tou jours m ais ii est souvera inem en t in ju ste

de p ay e r au  sexe faible, m oins qu ’au  sexe fo rt 
u n  trav a il iden tique .

Pension p o u r  la vieillesse, subventions en 
vue du chôm age, égalité de salaires à tra va il 
égal, p o u r les d eu x  sexes, telles son t tro is  re 
vendications légitim es, u rg en tes , applicab les dans 
n o tre  canton, réalisables dès q u ’on v oudra  b ien  
s ’en  occuper sérieusem ent.

(A suivre). S P E S .

La réorganisation de la Fédération
Suisse des syndicats professionnels
La Fédération Suisse des syndicats professionnels 

traverse une crise douloureuse. Le Congrès de Berne, 
cette année, a eu à s’occuper de la question de sa 
réorganisation. Mais les esprits étaient mal préparés 
et le problème n ’a pu être discuté à  fond. L a déci
sion prise par le Congrès n’a pas été acceptée par 
le vote dans les sections; de là des amertumes, des 
démissions même.

Il est vrai de dire que ce qui se passe est en cor
rélation étroite avec la crise que nous traversons. Si 
auparavant, alors que les affaires allaient bien, on 
n’a pas eu à enregistrer des succès syndicalistes, ac
tuellement, à cause de la crise, il est des associations 
qui vivent en pleine inactivité. C’est ce qui explique 
aussi l’aigreur que l’on met à la discussion de toutes 
ces questions d'organisation. Ce qui manque, c’est 
l’esprit d’entente et il est navrant d’ouïr des déclara
tions comme celle-ci : « Si mon idée n’aboutit point, 
je me retire. » La solidarité la plus étroite de toutes 
les forces professionnelles est d’une telle nécessité 
— car nos adversaires sont sérieusem ent unis — qu’à 
tout prix il faut que toutes les associations marchent 
coude à coude. Il faut que l’entente existe. C’est par 
de mutuelles concessions qu’on arrivera au but, en 
se souvenant que Rome n’a pas été bâtie en un 
jour.

C’est pour aboutir à cette entente que je publie ces 
articles. Ils analyseront objectivement les divers points 
qui ont donné lieu à controverse et ils essayeront 
aussi de trouver la bonne voie. Je ne demande pas 
qu’on accepte mes idées telles quelles, mais qu’on les 
examine. Dans ces discussions d’organisation, ce qu’il 
faut éviter avant tout, c’est l’incertitude et l’obscurité. 
C’est un danger pour les ententes futures, et je cher
che à l’éviter, par la publication de mes articles.

Quant à celui qui viendra me dire: « En quoi cette 
question te regarde-t-elle? je répondrai: « Il y a 35 
ans déjà, j ’entendais les premiers vagissements de 
l’organisation professionnelle au berceau. J ’ai moi- 
même fondé toute une série de syndicats ; j ’ai vu l’or
ganisation professionnelle ailleurs qu’ici ; je la con
nais donc tiiéoriquement et pratiquement et c’est ce 
qui me permet de pouvoir donner quelques conseils. 
Et puis, quand un bateau va sombrer, on ne demande 
pas aux voyageurs d’où ils viennent, mais bien qu’ils 
fassent tout leur devoir pour échapper au désastre. 
Et c’est ce que je fais ici, d’accord avec le Comité di- • 
recteur de la Fédération ouvrière Suisse et le Comité 
central de la Fédération Suisse des syndicats profes
sionnels.

Zurich, Août 1902.
Hermann GREULICH.

Secrétaire ouvrier Suisse.
*

•  •

1. L’a ssu ra n ce  con tre  la  grève
L a question la plus importante, celle qui est à la 

base môme de la réorganisation est celle-ci. Faut-il 
qu’à l’avenir la F. S. S. P. ait encore une caisse de 
réserve pour les grèves, ou faut-il que ce soient les 
associations qui assurent ce service. Avant de répon
dre, jetons un rapide coup d’œil su r le passé.

A la fin de l’année 1886, la Fédération comptait en
viron 2000 membres, payant une cotisation de fr. 0,20 
par trimestre. Il n ’était pas question d’un « fonds » à 
ce moment là. La grève des serruriers de Zurich, 
cette même année, précisa toutes les lacunes de cette 
organisation. Il n’y avait ni discipline, ni organes de 
discussion, ni caisse. C’est alors que se forma en oc
tobre 1886 la Caisse de réserve qui com prenait la F. 
S. S. P., la Société du Grutli, et un Comité d’action 
auquel firent adhésion les groupes du Parti socia
liste suisse, les socialistes allemands et les sociétés 
ouvrières allemandes.

La caisse devait recevoir une somme unique de 
2000 fr., versée par le Grutli, et des cotisations an
nuelles minimum de 1000 fr. pour le Grutli, de 800 fr. 

-au moins pour le Comité d’action et de 400 fr. au



Ouvriers, si yods voulez fie tonnes chaussures atim stz-TO s chez Unie Yve BAÜMAMN, Balance 4.
moins aussi, de la F. S. S. P. Le Comité directeur’ 
composé de neuf membres, devait prendre en main 
la direction des tractations et conciliations et décider 
quand une grève devait commencer et quand elle de
vait finir. Pendant un certain temps cette organisa
tion rendit des services, si bien qu’à la fin de 1889 le 
Typographenbund se fit recevoir. Mais elle m ontra 
bientôt son insuffisance. La discipline se détendit; le 
Comité ne pouvait empêcher que des grèves n ’écla
tent, si bien qu’il fallait continuellement recourir à 
des souscriptions. Le Crutli fut dans l’impossibilité 
de verser ce qu’il avait promis et l’organisation du 
Comité se disloqua.

Pendant ce temps le nombre des membres de la F. 
S. S. P. avait monté à 4000. Au Congrès d’Ollen, à 
Pâques 1890, une révision des statu ts fut discutée, qui 
la chargeait de la reprise complète des fonctions de 
la caisse de réserve. Cette révision fut examinée par 
une grande Commission; son œuvre fut discutée par 
une assemblée de délégués à Zurich (25 janvier 1901) 
et acceptée, ainsi qu’en votation populaire. La coti
sation fut fixée à fr. 0,20 par membre et par mois ; 
chaque trim estre, su r les fr. 0,60 versés, 0,50 devaient 
aller à la  caisse de réserve qui ne devait intervenir 
dans les grèves que lorsqu’elle aurait un fonds defr. 
15,000. Du jour ou ce fonds tombait au dessous de 
fr. 5000 elle n ’avait plus à venir en aide aux grévis
tes, quels qu’ils fussent.

On sait qu’à un moment donné cette caisse pos
séda jusqu’à fr. 30,000 (en 1894), mais que cette somme 
fut dépensée la même année et que le Comité s’en
detta, m algré des souscriptions qui avaient atteint le 
joli chiffre de fr. 60,000. La révision de 1896 ne chan
gea pas grand chose; la part pour l’administration 
fut portée à fr. 0,12 par membre. Q uant à la limite 
inférieure des sommes qu’on devait avoir en caisse 
avant de faire grève, elle fut supprimée. C’était la  li
berté de la grève.

En 1900, à W inthertour, l’opinion se fit jour qu’on 
ne pouvait continuer à  vivre ainsi et on forma les 
trois classes d 'assurance contre la grève : l’assurance 
entière, la  dem i-assurance et rien. De fortes organi
sations, comme celles des m étallurgistes, déclaraient 
qu’il leur était impossible de pouvoir organiser avec 
leurs seules forces une caisse « d’association ». De 
là  ce compromis des trois classes, qui ne devait être 
qu’une organisation tem poraire. Déjà à  ce moment 
là  la proposition du Secrétariat ouvrier prévoyait 
l’indépendance des « associations ».

Aujourd’hui, il faut avouer nettem ent que l’assu
rance « générale » contre la  grève a prouvé son inu
tilité. Depuis 1894, il n ’a pas été possible de former 
un fonds sérieux. Le Comité fédéral et son secrétaire 
ont fait ce qu’ils ont pu pour éviter des grèves, par 
leur intervention; ils ont réussi dans un petit nom
bre de cas seulement. L’argent qu’on avait sous la 
main était tout juste suffisant pour les prem iers be
soins, si bien que même pour les toutes petites g rè
ves, il fallait recourir aux souscriptions volontaires. 
La plupart du temps la caisse était vide.

Sans doute, toutes les grèves ont eu leur raison 
d’être. Mais cependant le sentim ent de la responsa
bilité souffre à penser qu’on a une caisse générale, 
pour les grèves, su r laquelle on doit pouvoir comp
ter, sans cependant que soit tiré au clair d’où vient 
l’argent. Et puis ces souscriptions auprès de la classe 
ouvrière peuvent absolum ent avorier ; c’est ce qui est 
arrivé de scandaleuse façon pour la  grève d’Utzwyl. 
Est-ce que cela n ’ouvrira point les yeux de ceux qui 
veulent maintenir, envers et contre tout, l’ancien sys
tème. 11 faut que pareil état de • choses disparaisse, 
si on ne veut pas faire de plus dures expériences en
core, qui pourraient causer de graves nuisances à 
toute l’organisation professionnelle en général.

C’est pourquoi les organisations ont raison, qui 
veulent qu’on en finisse avec une caisse générale 
pour les grèves et qui dem andent qu’on laisse aux 
organisations de métiers le soin de créer ces grandes 
caisses et qu’on leur abandonne en même tem ps la 
direction des petites grèves. A ce moment, les asso
ciations procéderont tout autrem ent que ce n ’est le 
cas actuellement. En Allemagne, dont le* syndicats 
ont un caractère nettem ent accusé d’organism es de 
combat, on examine bien la situation avant d’entre
prendre une grève. E t personne ne pourra nier que 
cette tactique ait conduit les ouvriers à au tan t de 
victoires que celle employée chez nous. Au contraire, 
les associations allemandes ont des caisses riches et 
cela même leur a permis de fort bien aboutir dans 
des revendications de salaires. Sans doute, la réor
ganisation n’exclue pas les grandes collectes facul
tatives pour les grèves importantes. Mais ces collec
tes organisées par le Comité fédéral, ne doivent venir 
qu’en seconde ligne et après les efforts des associa
tions. Dans ces cas, il faut que le Comité fédéral 
conserve les compétences qu’il a actuellement, mais 
il faut aussi qu’il s’en serve. Il faut qu’il puisse in
tervenir à temps, pour éviter les grèves que l’on sait 
être sans résultats. Il ne faut point que 1 argent pé
niblement recueilli auprès des ouvriers soit employé 
à la  légère alors qu’on ne présuppose ni victoire mo
rale, ni gain matériel.

Quand les associations sauront qu’elles doivent 
compter sur elles-mêmes, il est certain qu’au bout 
de peu de temps elles auront organisé leurs finances 
de telle sorte que bientôt elles seront plus 
puissantes que jam ais la caisse fédérale ne l’a été. 
L’expérience démontre que même de petites associa
tions peuvent, de cette façon, rendre de grands ser
vices et augm enter sensiblem ent le nombre de leurs 
adhérents.

L à où des associations seront trop faibles pour 
créer elles-mêmes des caisses, elles se ligueront avec 
d’autres groupem ents similaires, plus im portants 
qu’eux, afin de pouvoir exister. Mais je reviendrai 
sur ce point.

P a r conséquent la tendance qui veut enlever à la 
F. S. S. P. « l’assurance contre la grève » pour la re 
mettre aux  associations, a absolument sa raison d’être 
et c’est à elle qu’appartient l’avenir. Mais la votation 
dans les sections a  montré que tout le monde ne vou
lait pas encore entrer à pleines voiles dans ce cou
ran t et c’est pourquoi il faut qu’une entente inter
vienne pour une période de transition. Il est, en effet 
des associations qui veulent encore de la Caisse fé 
dérale d ’assurance contre ta grèoe et qui n’ont pas foi 
en leur force propre pour créer elles-mêmes une

semblable institution. Et puis, vraiment, il y a des 
associations qui ne sont point encore capables d’une 
pareille œuvre. Il faut donc leur laisser le temps de 
se retourner et ne point les éliminer de parti pris. 
Leur nombre diminuera toujours plus, si bien que 
dans quelques années cette caisse générale aura  
vécu.

Q uant à la période de transition on peut la com
prendre ainsi: Deux cla»ses seraient formées; la pre
mière comprendrait les organisations qui ont des 
caisses de grève autonomes et qui prendraient leur

fart des frais d’administration, d agitation de la 
.S.S.P. ; la seconde paierait une certaine cotisation 

comme fo n d s  de grèoe et *e soum ettrait dans tous 
les conflits aux décisions du Comité fédéral. Elles 
auraient à payer fr. 0,30 par membre et par mois, 
comme jusquà m aintenant ; vingt centimes iraient au 
fons de grève et seraient administrés spécialement, 
afin qu’on sache bien exactement les arm es dont on 
peut disposer au moment d’une lutte et qu’on puisse 
se préparer en conséquence. On ne pourra assurer 
une aide à des grévistes que quand on en aura  bien 
les moyens sous la main. Si les moyens font défaut, 
le Comité fédéral ne saurait autoriser une grève.

Les associations de la première classe ne devraient 
point s’opposer à l’organisation d’une semblable pé
riode de transition.Elles devraient accorder quelque 
répit à l’organisation et penser qu’en cette question 
les meilleurs m aîtres sont le temps et le bon exem- 
ple^ qui feront bien aboutir les idées justes.

Et c’est pourquoi il faut que tous se tiennent au 
nom d’une sincère solidarité. L ’union intime fait seule 
la vraie force.

Avant la bataille
La politique chôme au pays neuchâtelois. Les 

partis se taisent. L’heure est au silence!... Mais 
ce silence est intéressant comme le mur de Vic
tor Hugo, derrière lequel il se passe quelque 
chose. Derrière ce silence, on prépare les élec
tions d’automne.

Pour ce qu’elle a de charmes, nous laisserions 
bien chômer encore la politique, — la hideuse 
politique, comme dit{ le citoyen Biolley, —  qui 
doit s’y  connaître. Mais l’activité prodigieuse dé
ployée par les camarades de Zurich, de Berne, de 
Bâle, de Genève et d’ailleurs nous oblige à ne pas 
demeurer en reste et à tenir ferme le drapeau du 
Peuple travailleur. Aussi bien le moment nous 
paraît-il venu de demander avec fermeté la réa
lisation de quelques-unes des réformes des plus 
urgentes inscrites dans notre programme.

Il se peut que les partis bourgeois n’aient pas 
intérêt à prendre position trop vite, et à sortir 
longtemps à l’avance leur bannière du fourreau. 
Nous comprenons fort bien les raisons qui les 
engagent à attendre la dernière heure. Ils ne 
sont pas prêts. Pour nous, notre stratégie coutu- 
mière ne nous oblige point à de pareils scrupules, 
et nous allons ouvrir sans plus tarder la discus
sion sur ces élections grosses d’imprévu, aux
quelles tout le monde pense, et dont personne 
ne parle.

Nous connaissons assez nos forces. Il est plus 
intéressant pour nous de passer en revue celles 
des autres, —  et c’est ce que nous allons faire.

Commençons d’abord par le gros bataillon, le 
parti radical, — la forrrteresse ! — comme dit la 
Liberté.

Ici, nous sommes obligés de reconnaître que 
le colonel David Perret est l’homme de la situa
tion, l’arbitre, le « bour » comme on dirait au 
ja&s.

A ve César!...
Que fera César?... pardon, M. David Perret?
Deux hypothèses se présente.
Ou bien le colonel rentrera, avec armes et 

b s gages, dans le camp radical pur, où l’on sera 
tous heureux de le recevoir, évidemment!

Dans ce cas, M. Perret aura rendu un signalé 
service à la liste radicale en lui ralliant un cer
tain nombre d’indépendants. Mais...

Mais lui-même, M. Perret, qu’y  gagnerait-il?... 
Ou plutôt, comptons ce qu’il y  perdrait, — ce 
qui est beaucoup plus simple!

Il y perdrait d’abord toutes les voix conserva
trices et socialistes qui l’ont soutenu le 15 juin, 
et qui, cela va sans dire, ne voteraient pas la 
liste radicale.

Il y  perdrait ensuite, dans le camp radical 
même, —  les voix d’une grande partie des indé
pendants, à qui son attitude ne conviendrait 
guère.

Et il aurait en outre contre lui, — ceci est 
immanquable? — toutes les voix des Borellistes 
irréductibes, celles des francs-maçons, et celles 
des radicaux intransigeants qui lui gardent ran
cune de sa campagne dissidente.

Résumons: M. Perret perdrait toutes les voix 
des partis conservateur et socialiste dont il a 
bénéficié en juin, et il serait en infériorité sur 
ses collègues de la liste radicale de toutes les 
voix de radicaux indépendants désillusionnés, de 
francs-maçons, et de radicaux intransigeants que 
nous avons signalées ci-dessus.

De sorte que M. Perret pourrait bien, par ce 
très probable coup de Jarnac, passer en queue

de liste, et même... t être pomme avec le bour » 
C’est net comme une formule d’algèbre!

*
* •

Nous en sommes toujours à la forrrteresse... 
Quelle attitude le parti radical adoptera-t-il au su
jet du sixième siège?

Ou bien, respectueux du principe de la repré
sentation des minorités, il l’abandonnera à qui de 
droit. Dans ce cas, la lutte est close, et les épées 
rentrent au fourreau.

Ou bien il le disputera.
Dans ce cas, qui proposera-t-il?
Un conseiller d’Etat, sans doute... Mais lequel ? 

M. Berthoud est aux Etats. M. Droz, est conser
vateur Il est peu probable que MM. Soguel et 
Quartier-la-Tente, pour diverses raisons, soient 
mis sur les rangs. Reste M. Pettavel...

Alors, les radicaux proposeraient M. Pettavel!..
... Nous leur en serions très reconnaissants, 

pour une foule de raisons.1
*

*  *
Quant à la minorité libérale, elle a son siège. 

C’est son droit acquis et incontestable. Il nous 
est bien revenu, à de certains moments, que des 
radicaux songeaient à discuter ce droit. Cela ne 
nous regarde pas. Mais il nous paraîtrait inadmis
sible que le parti radical songeât à accaparer 
tous les sièges.

*
*  *

Et maintenant, cartes sur table...
Il s’est créé, par suite de l’augmentation de la 

population, un sixième siège.
Il nous paraît que ce siège revient de droit 

au parti socialiste, qui compte dans notre pays 
un nombre considérable et sans cesse grandissant 
d’électeurs.

Nous avons des revendications à présenter sur 
le terrain fédéral, des idées à faire valoir, et pour 
cela, il nous faut un représentant à Berne.

L'heure n’est plus où le parti socialiste, écrasé 
sous un poids de préjugés absurdes, était mis 
systématiquement à l’index des affaires publiques.

A Bâle, les socialistes, —  qui depuis longtemps 
sont représentés aux Chambres fédérales, — vien
nent de doubler leur députation un Grand Con
seil, et d’obtenir un siège de conseiller d’Etat.

A  Zurich, ils ont également doublé leur dépu
tation au Grand Conseil, et, par une victoire 
éclatante, ils viennent d’obtenir les 47 sièges, — 
la députation complète — de Zurich-Ausserzihl.

A Berne, on vient de leur accorder le siège 
de Président du Tribunal, — à M. Langhans, 
avocat.

Nous demandons à notre tour une représenta
tion équitable aux Chambres fédérales.

Le parti radical possède déjà quatre sièges, —  
ce qu’il lui fera, en tenant compte du nouveau 
siège créé, les deux tiers de la députation. Or, 
il ne compte pas les deux tiers des électeurs.

Les radicaux ne sauraient, en bonne politique, 
être intransigeants. Partout où ils ont pratiqué 
pendant un cerrain temps l’exclusivisme, ils ont 
été frappés de dures leçons. Témoin l’échec du 
docteur Zoller, à Bâle, contre M. Speiser, con
servateur, et celui du candidat radical de Zur- 
zach, battu pour la première fois par un démo
crate, et le recul du parti radical à Zurich, à 
Berne, à Lausanne, et dans tant d’autres endroits. 
Nous n’évoquerons pas ici, les récents souvenirs 
du 15 juin.

Inspirés d’idées nouvelles, et sincèrement voués 
au progrès du pays, nous demandons à coopé
rer avec les autres partis, selon les droits que 
nous donne notre nombre, au travail commun, 
tant sur le terrain fédéral que sur le terrain can
tonal.

Représentants la classe ouvrière, nous ne vou
lons pas être exclus des délibérations au sein 
des conseils de la nation. ,»

Notre politique, — nous le voulons, nous le 
désirons, — pourra être une politique d’apaise
ment et de concorde entre tous les partis, ne 
faisant dépendre l’avenir du pays que du juste 
et sage équilibre des idées de tous,

Mais elle ne pourra être telle que si l’on fait 
droit à nos légitimes revendications, et si l’on 
nous accorde un siège aux Chambres fédérales.

C’est au parti radical qu’il incombe, avant la 
lutte, de faire cette juste concession.

Et nous ne faisons pas une prière, nous re
vendiquons un droit.

Et si ce droit nous est refusé, nous lutterons 
quand même, décidés en tout cas à prendre sur 
sur le terrain cantonal, et surtout sur le terrain 
communal, la revanche, — ou plutôt la rançon 
de ce qu’on nous aura refusé.

FRANCŒ UR.

Chroniques Neuohâteloises
Fédération cantonale du Grutli. — Se

conformant aux décisions prises par la réunion

Boulangerie Coopérative, La Çhaux-de-Fonds Serre J O ,  Pain blanc de première qualité à 30 centimes le Kilo



tenue à Cernier, au mois d’avril dernier, JeJfCo- 
mité cantonal a fixé l’assemblée réglementaire 
d’automne au dimanche 5 octobre prochain, à 10 
heures précises du matin, à Fleurier.

La matinée sera consacrée aux questions ad
ministratives. Les sections désirant présenter des 
propositions pour mettre à l’ordre du jour, vou
dront bien nous les faire parvenir jusqu’au 22 
septembre.

Le local ainsi que l’ordre du jour leur seront 
communiqués plus tard.

A 2 heures de l’après-midi aura lieu une réu
nion publique de discussion et de propagande. 
Des questions d’actualité, au point de vue socia
liste, y  seront traitées par des orateurs français 
et allemands, dont nous nous sommes assuré le 
dévoué concours.

Vu l’importance exceptionnelle de cette assem
blée, nous espérons que toutes les sections tien
dront à honneur de s’y faire représenter.

Comité cantonal du Grutli.

M adem oiselle A delm e Dudlay, Socié
taire de la Comédie Française, à La 
Chaux-de-Fonds. — N otes b iographi
ques. — Il nous a paru intéressant de donner 
sur Mlle Dudlay, l’éminente artiste qui jouera 
Hamlet sur la scène de notre Casino Théâtre le 
samedi 20 courant, quelques notes biographiques : 
l’étoile de Paris est d’origine belge, elle a fait ses 
études au Conservatoire de Bruxelles sous l’in
telligente direction de Mlle Tordons.

Elue sociétaire en 1889, Mlle Dudlay, après la 
retraite de Sarah Bemhardt, resta seule à porter 
le lourd fardeau du drame et de la tragédie. Elle 
joua au Théâtre Français toutes les héroïnes de 
Racine et de Corneille et obtint aussi de grands 
succès dans le répertoire moderne.

On n’a pas oublié que Mlle Dudlay faillit périr 
lors de l’incendie du Théâtre Français ; elle ne 
dut la vie qu’à son courage et à sa présence d’es
prit, car on dut la descendre du 4* étage par une 
échelle de corde.

H faut doublement bénir cet heureux sauve
tage, car il nous permettra d’applaudir la grande 
tragédienne le samedi 20 courant dans Hamlet.

Chroniques Jurassiennes
PORRENTRUY. — Dimanche dernier, l’as

semblée communale a été assez agitée.
On sait qu’il y  avait des tractanda d’une cer

taine importance sur le tapis.
M. le maire Maillat, au nom du Conseil muni

cipal, présente un rapport sur les travaux de 
l’électricité, le coût de cette installation, les devis 
généraux, etc Bref, il recommande l’adoption de 
l’éclairage électrique dans notre ville. Il dit qu’en 
adoptant le nouveau système d’éclairage, nous 
trouverons tous, des avantages importants. D’a
près sa manière de voir, l’usine à gaz restera 
cependant en fonction, car, il est incontestable 
que celle-ci nous rendra encore de réels services 
comme combustible et éventuellement comme 
éclairage dans le cas où un arrêt forcé viendrait 
à se produire à l’usine électrique.

MM. Von Dach et J. Frossard, au nom de 
la Commission du gaz, présentent des chiffres 
comparatifs desquels ils font ressortir l’avantage 
de l’éclairage électrique à l’éclairage au gaz.

La réfection de l’usine à gaz, afin qu’elle soit 
à même de mieux desservir les quai tiers exté
rieurs est devisée au prix de fr. 230,000 — chif
fre sensiblement élevé pour la circonstance croyons- 
nous — la distribution annuelle du gaz dans nos 
rues nous coûte sensiblement plus cher que le 
devis arrêté pour l’électricité.

Il faut encore ajouter que le coût prévu pour 
l’éclairage électrique nous garanti la lumière la 
nuit entière, tandis qu’actuellement, nous sommes 
privés de lumière une partie de la nuit et cer
tains quartiers n’en ont pas du tout.

M. Cuenat est partisan de l’éclairage électrique, 
mais il verrait avec plaisir que l’on ne s’embar
que pas si lestement et que l’on nomme une 
commission chargée d’étudier à fond la question 
avant de se prononcer.

Une vive discussion s’en suit.
Le proposition de l’éclairage à l’électricité est 

adoptée à l’unanimité tout en conservant l’usine 
à gaz.

Viennent ensuite les demandes de subventions. 
Nous annoncions l’autre jour que la Société des 
automobiles demandait aussi de l’argent munici
pal comme subvention. Au dernier moment nous 
apprenions que la demande n’avait pas été main
tenue.

C’était plus prudent.
M. le conseiller municipal Chavanne rapporte 

ensuite sur la subvention à l’Exposition agricole.
Ce bon M. Chavanne, comme il s’est donné 

de la peine pour avoir les 3000 fr. de ses pro
tégés.

Il nous dit que toutes les communes du dis

trict ont versé des allocations à l’Exposition agri
cole, il faut que Porrentruy fasse son devoir, il 
faut que notre ville ait aussi en honneur de ma
nifester par une m odeste allocation de 
3000 fr. sa sympathie à cette grande classe 
de travailleurs, — quelle âme noble, ce M. Cha
vanne, — les agriculteurs.

Et il nous en dit comme ça au moins 30 mi
nutes, au point que beaucoup d’assistants ne pri
sant pas ce verbiage intéressé, quittent la salle 
en maugréant.

Un de nos amis, le citoyen Gaibrois, l’arrête 
en si beau chemin et lui dit sèchement mais fran
chement que nous, ouvriers, ne partageons pas 
sa manière de voir.

D’abord dit-il, nous ne voyons en aucune ma
nière où un intérêt quelconque puisse résulter 
pour nous de l’Exposition.

En votant la subvention demandée, c’est tout 
simplement prendre 3000 francs dans la poche 
des contribubles, qui sont il nous semble passa
blement serrés à présent.

Il propose purement et simplement le refus de 
toute subvention.

Le citoyen Nicol demande la parole, il est 
étonné, dit-il, qu’aujourd’hui on ne lise pas à l’as
semblée le bilan municipal.

Il y  a 4 mois, alors que les ouvriers deman
daient un crédit pour des travaux à faire, l’ad
joint Chavanne se contenta de nous faire la lec
ture des dettes de la commune, en prétextant que 
le budget actuel ne pouvait prévoir une certaine 
somme à distraire en faveur des sans-travail.

Aujourd’hui, même état financier, mêmes char
ges, mais on ne fait pas la même grimace.

Diable, il s’agit des amis ici, les paysans, ces 
rustres sont cependant bons à quelque chose, il 
faut s’aliéner leur sympathie, ne serait-ce qu’en 
cas d’élection aux Chambres fédérales. Ceux qui 
ont les yeux d’Argus valent bien les autres, hein 
M. Chavanne.

Tout en reconnaissant l’inutilité pour les ou
vriers, de l’Exposition agricole, le citoyen Nicol est 
d’accord que l’on vote un crédit de 1000 fr. au 
lieu de 3000 fr., à condition que la somme de 
12,000 fr., votés il y  a quatre mois pour des tra
vaux en faveur des chômeurs, soient immédiate
ment retirés des tiroirs et mis en activité.

Il dit que malgré qu’on n’ait rien voulu faire 
pour les ouvriers horlogers, ceux-ci, n’usant pas 
de rancune, veulent bien voter un crédit de 1000 
fr., mais 3000 fr., ils s’y opposeront de toutes 
leurs forces.

M. Cuenat, prend aussi la parole dans le même 
sens que le citoyen Nicol, il recommande la 
somme de 1000 fr.

Les conservateurs, par l’organe de MM Boinay 
et Crevoisier, veulent voter 3000 fr.

D’après eux, ce n’est pas trop pour une chose 
aussi importante (sic).

C’était les mêmes qui disaient il y  a 4 mois 
qu’il ne fallait pas allouer de crédit aux chô
meurs, nos finances ne nous le permettaient pas.

Autre temps, autre chose, autres paroles.
Le citoyen Nicol demande le bulletin secret. 

63 voix sont favorables au crédit de 3000 fr. et 
43 pour celui de 1000 fr. Nous sommes encore 
une fois battus, mais la bande Chavanne, Boinay 
et consorts n’a qu’à bien se tenir, nous en som
mes à 20 voix seulement en infériorité.

Encore quelques pas et cela y sera. Si tous 
nos amis voulaient faire leur devoir de citoyen 
en portant présence aux assemblées, nous aurions 
déjà doublé l’effectif dont nous disposons. En 
tout cas, M. Chavanne peut dire qu’il n’a pas 
eu les 3000 fr. de notre ville de bon gré, à sa 
place nous hésiterions pour les prendre.

Lundi dernier, dans la matinée, le jeune Er
nest Bandelier, âgé de 10 ans, fils de Albert, 
cultivateur à Porrentruy, gardait le bétail dans le 
finage du côté de la carrière de MM. Corbat & 
Vermot. Il est entré dans cette carrière et s’est 
emparé d’une cartouche de dynamite. En jouant 
avec celle-ci, elle fit explosion et abima les deux 
mains ainsi que la jambe gauche du petit impru
dent. Ses blessures ne paraissent pas graves, ce
pendant il a été conduit à l’hôpital.

Capitaliste et dépopulation
Le capitalisme est un fléau qui frappe de sté

rilité tout ce qu’il touche. Il importe donc dren 
délivrer la Terre si l’on ne veut pas qu’il la dé 
peuple.

L’Irlande, pays de grande propriété et d’ex 
ploitation effrénée, comptait, en 1841, 8,197,600 
habitants; en 1901, sa population était tombée à 
4,436,546 habitants. Perte, en 60 ans 3,741,000 
habitants ou 47 0/q près de la moitié.

Tel est le résultat de l’accaparement par une 
poignée de verrats capitalistes, des sources de la 
richesse terrestre et instruments de travail.

Le Capitalisme est l’œuvre de la Mort.

Le prix  du pain
S’il plaît aux boulangers, le prix du pain va 

baisser.
La récolte des blés en Russie dépasse la bonne 

moyenne. A son tour, le gouvernement des 
Etats-Unis que la récolte de 1902 donnera 173 
millions 185,000 quintaux métriques de blé. Ce 
chiffre n’a jamais été atteint ou dépassé que 
deux fois, en 1901 et 1898.

D’autre part, on calcule qu’il reste encore 
dans les fermes nord-américaine 15 millions de 
quintaux de vieux blés. Allons donc, un bon 
mouvement, messieurs les boulangers, ne vous 
faites pas prier!

Bibliographie
Parmi les nombreux calendriers qui paraissent 

ces jours-ci, XAlmanach Romand se fait particu
lièrement remarquer par son extérieur coque* 
et patriotique, son impression soignée sesjnom" 
breuses et belles illustrations et son contenu 
aussi agréable que varié.

La première partie, le calendrier proprement 
dit, renferment entre autres une liste complète des 
foires et marchés les plus importants de la Suisse 
et des arrondissements limitrophes français, italiens 
et d'Alsace-Lorraine.

Une jolie nouvelle, des récits humoristiques, 
des anecdotes feront les délices de ceux qui 
cherchent surtout dans l’almanach de quoi s’amu
ser.

L 'Almanach Romand mérite de trouver une 
place sur la table de la famille.

Loterie du Théâtre de la v ille  de 
Berne. — L’émission B comprenant 300,000 
billets à fr. 1. — est mise en vente dès mainte
nant (voir aux annonces). Une somme de 150  
m illes francs est de nouveau réservée aux 
numéros gagnants et le gros lot est de 30,000  
francs. Les billets sont en vente dans les mê
mes dépôts que pour l’émission A.

Camarades ouvriers?
Votre jo u rn a l La Sentinelle d ev ien t trod 

p e tit pour insérer to u t ce que nous
av o n s à d ire ; les in ju stices  sociales à 
signaler fo n t éclater no tre  cadre, nous 
d evons re ta rd er co n stam m en t des publi
cations in té ressan tes .

Cam arades, tro u v ez  - nous quelques 
cen ts  abonnés de p lus e t nous pourrons 
agrandir, il le fau t pour vous défendre 
tous efficacem ent e t pour que personne 
ne so it négligé. C. NAINE.
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Théâtre de la ville de Berne
Emission E de 30,000 séries de 10 billets =  300,000 

billets à Pr. 1. Pian de tirage com m e l’émission A :  
8 6 4 0  lots, gagnant au total Fr. 150 ,000.

G ros lo t:  Fr. 3 0 ,0 0 0
Une remise avantageuse est faite aux revendeurs
On peut se procurer de ces billets au com ptant ou con

tre rem boursem ent d an s 'le s  dépôts "de "vente qui ont été 
désignés pour l’émission A,, lesquels fourniront gratuite
ment, après de tirage, da liste 'des num éros gagnants.

Allumettes souffrées
Caisse de 200 gr. boîtes rond.

fr. 7.50
Caisse de 40O3gr. boîtes rond.

fr. 10.90
tant que provision.

WINIGER, dépôt de fabr., Boswyl 
Winiger, Romanshoin.Dépôts: Fnrrer-Nolter, Rappcrswyl.

j (H-4886-Q) 729

Saison d’Autorane
CHAPEAUX DE FEUTRE

Parapluies
Chapeaux de cérémonies

Casquettes 
Bérets

Cravates
Assortim ent complet dans 

tous les genres du meilleur 
marché au plus cher.

10, RUE NEUVE, 10f.m
Conformatenrs —  Réparations.

S e recommande.

J. Verthier.

AU LION Aü LION
Im m en se  c h o ix  de

AU LION
10, P lace Neuve, 10  

G. S T U SSI.

A ü L U Aü LION
Catarrhe des poumons 

£du pharynx, de l'estomac 
■ B  et des intestins

Depuis 4 ans, je souffrais de catarrhe des poumons, de toux, 
expectoration, respiration difficile, j’étais devenu d’une maigreur 
extrême et je ne parvenais pas à  vaincre un état de fatigue et de 
somnolence qui m ’était devenu habituel. Des personnes de ma con
naissance me conseillèrent de m’adresser à  la Polyclinique privée 
de Glaris, qui me guérit rapidement. Mon mari, eh constatant les 
rapides progrès de m a convalescence, se confia égalem ent aux 
soins de l’établissem ent de Glaris pour une maladie chronique 
dont il était atteint depuis longtemps, un catarrhe du pharynx, de 
Vestomac et des intestins, en meme temps qu’il était sujet à  une 
constipation continuelle, à des selles pénibles flatuosités, éprouvait 
une fatigue constante qui l’affaiblissait à  vue d’œil et souffrait 
beaucoup de la gorge. La Polyclinique privée de Glaris nous traita 
par correspondance tous les deux et réussit à  guérir mon mari 
aussi bien que moi. Les divers symptômes de notre maladie di
m inuèrent peu à  peu et nous sommes actuellement parfaitement 
rétablis. Nous consentons volontiers à  laisser publier cette attes
tation, non seulem ent par reconnaissance, mais encore pour 
rendre service à  d’autres malades, auxquels b o u s  recommandons 
chaudement l’établissem ent de Glaris. Altendorf près Lachen, Ct 
Schwyz, le 24 juin 1900. Colombe Steinegger, cantonnière. Si
gnature légalisée p ar A. K nobel, syndic d e là  commune d’Alten
dorf, le 24 juin 1900. Adressé : Poli/clinigue privée, Glaris.
K irchstrasse 405, Glaris. 361

Favorisez 
l’industrie suisse

RégQlateurs z , ? ’
beauté, fabrication s u i s s e ,  
se trouve en grand choix chez 
A.-L.- D U BO IS, 1 4 , N um a-  
D roz, 1 4 , La Chaux-cU-Fonds, 
à des prix très modérés.

Se recommande.

Ca f é
5 kg. Café, fin vert fr. 4.40 
5 kg. Campinas, fin fr. 5.90 

kg. Costa Rica, vert
foncé fr. 7.20

5 kg. Jaune, gros grains fr. 7.60 
5 kg. Vérit. perlé, surfin fr. 7.90 
5 kg. Perlé sup. fr. 9.40
5 kg. Péranger Libéria fr. 9.60 

kg. Cevlon, vér., surfin fr.‘10.80 
5 kg. Campinas, torréf. fr. 7.80 
5 kg. Perle, torréf. fr. 9.90

Reprise, si l’envoi n’est pas sa
tisfaisant.
WINIGER, maison de gros, BOSWYL 

Winiger, Romanshorn. 
Forrer-Notter, Rapperswyl.

(H-4887-Q) 730

Avis de la Préfecture de La Chauz-de-TotiÉs
Perception de l'impôt1 direct p r  1902

Le préfet du district de L a Chaux-de-Fonds, agissant en exécu
tion de la loi sur l’impôt direct du 25 février 1892, informe les 
contribuables de ce district que la perception de l’impôt pour 
l’exercice courant au ra  lieu comme suit :

1. Pour La Sagiio
A l’Hôtel-de-VilIe de La Sagne, le jeudi, 11 septembre prochain, 

de 9 heures du matin à midi et de 2 à 4 heures du soiri 
S. Pour les Planchettes

Au bureau de la Préfecture, le vendredi, 12 septembre proéhain, 
de 8 heures du matin à m idi et de: 2 à 5 'heures :du soir.

3. Pour La Chaux-de-Fonds
Au bureau de la Préfecture, du samedi. 13 septembre au samedi, 

20 septembre prochain, chaque jour de 8 heures du malin à  ’thidi 
et de 2 à  5 heures du soir.

Les contribuables qui voudront acquitter leur impôt avdht lë* ' 
dates indiquées ci-dessus, peuvent le-faire, dès'au jourd’hui, à 'la 
Préfecture.

Les personnes soumises à l’impôt en vertu de la loi et qui n’au
raient pas reçu de mandat,, sont -tenues d'en aviser la Préfecture.

Elles sont, du reste, recherchables pendant 10 atis, p tfu r là to ta 
lité des impôts, dont elles n 'auraient p as 'reçu  'le mandat*(£fPtidle 
22 de la loi).

Trente jours après celui fixé pour la perception, le préfet invite, 
par lettre cachetée, les retardataires à s’acquitter, en les rendant 
attentifs à la surtaxe établie à  l’article suivant (article Zô^de là  loi).

A défaut de paiem ent'dans la quinzaine qui stlit cette invitation; 
il est ajouté à l’impôt' une surtaxe de 5 0/{) ‘et, à 'la réquisition du 
préfet, il est procédé contre les retardataires par la  voie-de la- 
poursuite pour dettes (article 26 de .la loi).

Le contribuable en réclamation doit, m algré le recôurs qu’il a 
formé, s’acquitter de son im pôt'dans le d é la i fixé 'pour la'percsep- 
tion. Si le Conseil d’E tat 'fait droit au recours, la différence 'entre 
la taxe primitive et le-chiffre fixé en dernier ressort,-lui est resti
tuée p a r les soins du Départem ent des finances (a r t  27 de là loi). 

L a Chaux-de-Fonds, le 30 août 1902.
Le p r é f e t ,  3$T. Ï> ro * - 'B ïta ,£ tle .

j’ai réduit le prix de la v e n te 1 
de b o is  au 'détail comme 
suit :
Bois de sapin à 1 fr. le  sac. 
Bois de foyard à i  fr. 2 0 1 e sac.

A chat de Chiffons, ’0s, Fer
raille et vieux métaux.

Se recommande,

G. TJLLM O F ils,
rue des T erreaux, 7 5 ,

L A  C H A U X -D E-FO N D S

L e public est informé que 
la foire au bétail qui devait' 
avoir lieu le 1 er octobre, aura' 
lieu le 30 septembre prochain 
jour fixé pour le concours de 
la race noire ct blanche.

Direction de police.

Articles pour salle 
d'armes, équipem ent 
de mesure et parade, 
couleurs et tous les 
s r l i c l e s  d e  d é d i 
c a c e ,  fabrique com 
me spécialité

E m i l e  LUDKE, ci-devant 
Cari Kahn & fils, - Jean  4, fa
brique la plus ancienne et la 
plus importante d’ustensiles 
pour étudiants de l’Allem agne. 
Catalogue gratis. Médaille d’or, 
(B w g-i50)

B e l l e  m a e u l a t u r e
au bureau de L a  S E N T IN E L L E , C h a u x  d e  F o n d s

f  i jE T iR r r e n
L a  C a i s s e  d ’E p a r g n e  d e  N e u o l i l l t e l  a l’honneur 

d’informer le public de Fleurier, qu’ensuite de la démission, pour 
cause de santé, de M. Albert Dubois, l’honorable titulaire de l'A
gence de cette localité, M . L o i i iw - I T r - é t lé r - io  R o b e r t ,  a 1 i- 
c i e n  i n s t i t u t e u r , - a  été nommé O o r r e s p o n d a n t d b  l a  
C a i s s e  d ’E p a r g u o  à  F l e u r l e r ,  et que c’est à  lui q u 'i l . 
devra s’adresser pour l’avenir.

Neuohâtel, le 10 septembre 1902.
(H-2288-N)' L e  « f î tE C T E Ü B .

Tombola de la musique
L’AVENIR, Eplatures

1“ lot: U ne génisse fr. 400 —  2e lo t: 1 secrétaire lr . 280 
3 e ■» Un canapé » 150 —  4* » 1 régulateur » 75

Dernier lot : 1 montre chronomètre fr. 5 0  
P r ix  du  b ille t 50  cent. E n "vente partout'
L es lots sont reçus avec reconnaissance chez MM. J . Frie- 

dlih, Grenier, 3. — Vital Mathez, Léopold-Robert, 100. —  
H. Schenk, Parc, 8 8 . —  Henri Bech,-H ôtel-de-V ille, 7b, aux 
Eplatures. —  Jean Girard, président de l'A ven ir. —  Charles 
Dreyer, secrétaire-caissier et au local, Café Spiller.

SAGNE -JUILLARD
HORLOGER-BIJOUTIER  

3 8 ,  IR ix e  X jéopold .-3E 3oT D ert, 3 8
T é l é p h o n e  M aison de confiance fondée en i 8 8 ç  TÉLÉPHONE

Bijouterie 
Alliances 18 Kts 

Montres

RÉGULATEURS 
COUCOUS

1

:R éparations

PENDULES
G aran tie  absolue

En 2-8 iours
les goîtres  eÇtoute grosseur  
au  cou  d isparaissent: 1 flacon 
à 2 f r .  de mon eau  an tlgo î-  
treusc  suffit. M on huile pou r  
les oreilles  guérit tout aussi 
rapidement bourdonnem ent 
et du re té  d ’oreilles,

1 flacon, 2  f r .
S. F ISC H E R , m édecin- 

pra tic ien , à  G R U B , (Appen- 
zell Rh.-Ex.).

Par les soins de la Jeunesse Socialiste sont mi
ses en vente au bureau de la Sentinelle, les bro
chures suivantes :

Le Collectivisme, par Jules GUESDE 
L‘Internationale, avec musique 
A u x  jeunes gens, par KROPOTKINE 
Le Collectivisme, 2 tomes,

par LA FONTAINE 
A u x  femmes, d’Urbain GOHIER 
La femme esclave, par CHANGHI 
Le 1er Mai, par M. de AMICIS

Franco
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Ornière, approYisionnez-Yous chez les négociants qni favorisent votre journal de leurs annonces


